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Cette veille de rentrée, dans la presse locale, entre autres, 

 

 

 

- Fusion à Montpellier -  Les trois présidents donnent leur point de vue sur la question. 

(AEF du 19 au 21 juillet 2010). 

 

 

- Histoire – Montpellier, capitale du pétainisme ? Le 29 août, la Ville fêtait la libération 

de Montpellier du 22 août 44. La Gazette de Montpellier publie un dossier (26 août-1er 

septembre).  Gérard Cholvy, historien à l’UPV, y est interviewé. 

 

 

- Rentrée étudiante. 

 

Les étudiants étrangers, comme chaque année, sont confrontés à des problèmes 

administratifs (L’Hérault du Jour du 23). 

Logement étudiant – Le CRIJ , propose depuis plus d’un an un site dédié  au logement 

pour les jeunes,. Un bon plan…(L’Hérault du Jour du 28). 

 

- Danièle Hérin, présidente de l’UM2, rétablit la vérité sur le classement de Shanghaï. 

(La Gazette du 26 août-1er septembre). 

 

- Recherche – Dans le cadre d’Agro2010, 550 chercheurs en agronomie de 52 pays 

avaient rendez-vous du 29 aôut au 3 septembre. L’objectif ? Inventer de nouvelles 

façons de produire…(L’Hérault du Jour du 24). 

 

- Rentrée  éducation – 

      Les profs débutants débarquent sans formation …(L’Hérault du Jour du 21). 

 

- Fonction publique : pour la première fois depuis 30 ans, les effectifs n’ont pas augmenté 

en 2008. 

    Comme prévu. 
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Dépêche n°135100  
Toulouse, Mardi 20 juillet 2010, 18:39:26  
 

Fusion à Montpellier : Montpellier-I souhaite une université unique de type loi 
LRU  

 

• Contact : Université Montpellier-I, Pascaline Rocher, Chargée de communication, 04 67 41 74 26, 
pascaline.rocher@univ-montp1.fr, www.univ-montp1.fr 

 
Philippe Augé, président de l'université Montpellier-I D.R.  
« Je souhaite que la nouvelle université unique de Montpellier prenne la structure juridique d'une université 
autonome de type loi LRU », déclare à AEF Philippe Augé, président de l'université Montpellier-I (droit, 
économie, gestion, santé), fin juin 2010. « Ce modèle d'université a fait ses preuves à Montpellier-I et nous 
donne un certain nombre de garanties notamment sur les principes de fonctionnement et de représentation au 
sein des instances de direction. » Outre les avantages acquis par les universités autonomes, Philippe Augé estime 
que « le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et la communauté universitaire ne 
comprendraient pas que nous n'options pas pour le modèle universitaire le plus récent ». De son côté, l'université 
Montpellier-II (Sciences et techniques) oriente sa réflexion vers une université unique de type grand 
établissement qualifié d' « université de recherche intensive » bâtie autour de six grands pôles de recherche et de 
formation (AEF n°134578). 
 
« Je suis favorable à une structuration interne de la nouvelle université autour des composantes pédagogiques 
que sont les UFR et les instituts, structures reconnues par le code de l'éducation », déclare Philippe Augé qui 
précise cependant qu'il faudra « rationaliser leur nombre ». Ces composantes pourraient, le cas échéant, être 
regroupées selon les quatre grands secteurs de formation prévus par le code de l'éducation. Philippe Augé n'est 
« pas favorable » aux pôles de formation et de recherche proposés par Montpellier-II (AEF n°134578). Pour lui, 
la question de la formation relève des composantes pédagogiques (UFR et instituts). « Pourquoi ne pas créer des 
pôles, des centres ou des grands départements pour afficher la structuration de la recherche et, le cas échéant, 
décider de l'attribution des moyens dévolus à la recherche à l'intérieur de ces différents pôles », propose Philippe 
Augé. Le président de Montpellier-I estime que la recherche doit être gérée au niveau central, compte tenu des 
enjeux financiers, alors que les formations doivent être suivies « au plus proche du terrain » et donc des 
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composantes. 
 
Pour autant, le président de l'université Montpellier-I se déclare favorable à la mise en place d'instances de 
concertation, de réflexion et de dialogue en plus des conseils prévus par la loi. « Il faut être innovant », déclare-t-
il. « Pourquoi ne pas réfléchir, en marge du conseil d'administration, à la création d'une instance qui proposerait 
la répartition de dotations sur projets », propose-t-il à titre d'exemple. Dans la même logique, il considère 
« illusoire » de tout vouloir gérer au niveau central dans une université de plus de 50 000 étudiants et préconise 
la mise en place de « contrats » avec les composantes, afin que les directeurs disposent d'une marge d'autonomie 
dans leur fonctionnement. 
 
DÉCONNECTER LE PROCESSUS DE FUSION DU GRAND EMPRUNT 
 
Le président de Montpellier-I souhaite que le processus de fusion soit accompagné par un prestataire extérieur, à 
même de conduire, dans un premier temps une « vague de concertation pour lever les craintes que peut susciter 
ce processus », mais aussi pour que ce prestataire présente « le pour et le contre » des deux modèles (loi LRU et 
grand établissement) », explique-t-il. Pour lui, le premier travail du prestataire extérieur serait de faire un état des 
lieux : « voir ce qui existe, voir ce qui fonctionne le mieux dans chacun des établissements et suggérer les mises 
à niveaux aux autres ». Le prestataire pourrait également avoir pour rôle de proposer une méthodologie. « L'objet 
de cette prestation n'est pas de nous donner 'le' modèle et 'la' structure de la nouvelle université unique, mais de 
nous accompagner dans nos choix et de suggérer une méthodologie. » 
 
Philippe Augé souhaite « déconnecter le processus de fusion des trois universités de la candidature de 
Montpellier au titre des initiatives d'excellence dans le cadre du grand emprunt ». « Nous nous sommes engagés 
pour la fusion, à trois universités, il y a plus de deux ans lorsque nous avions candidaté au titre de l'opération 
campus. Pour la réponse à l'appel d'offres initiatives d'excellence, il nous faudra prévoir une structure de 
gouvernance différente puisque, dans ce cadre, il y aura des partenaires non concernés par la fusion (en 
particulier Sup'Agro, des partenaires privés, les organismes de recherche …). » « Vouloir lier les deux est 
dangereux et repousserait trop dans le temps notre logique de fusion », affirme Philippe Augé. 
 
LE REFUS D'UN GRAND ÉTABLISSEMENT 
 
Selon Philippe Augé, le passage aux RCE en janvier 2009 a permis à Montpellier-I de « dégager des marges 
pour mener une réelle politique d'établissement, ou du moins, des actions propres et ne plus être seulement 'les 
exécutants d'une politique ministérielle' ». Et de citer la mise en place de l'intéressement, du référentiel 
enseignants-chercheurs, la création d'un système de primes pour les agents contractuels et le système 
complémentaire à la NBI (nouvelle bonification indiciaire) pour les agents titulaires, les nouveaux moyens 
dévolus à la recherche (financement de colloques, abondement du bonus qualité recherche), le complément de 
bourses pour les étudiants désireux de partir poursuivre leurs études à l'étranger, le financement des emplois 
étudiants etc. 
 
Pour Philippe Augé, le grand établissement n'est pas une « innovation » et surtout il n'existe pas de « modèle » 
de grand établissement de ce type. « Les grands établissements qui existent à ce jour sont surtout des structures 
mono-disciplinaires ou mono-formations avec un petit nombre d'étudiants. » Ce modèle ne correspond pas à la 
réalité de la future université unique puisqu'elle regroupera plus de 50 000 étudiants, estime-t-il. 
 
Autre argument avancé par le président de Montpellier-I : le « caractère dérogatoire » du grand établissement 
peut « susciter des craintes et des oppositions, notamment chez les étudiants qui craignent la mise en place de 
règles dérogatoires sur les diplômes d'université, sur les droits d'inscription ou l'introduction de la sélection à 
l'entrée des cursus », estime Philippe Augé. « Il ne faudrait pas avancer sur un modèle d'organisation et après 
faire machine arrière compte tenu des nombreuses oppositions que cela pourrait susciter. » 

• Contact : Université Montpellier-I, Pascaline Rocher, Chargée de communication, 04 67 41 74 26, 
pascaline.rocher@univ-montp1.fr, www.univ-montp1.fr 

•  
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Toulouse, Lundi 19 juillet 2010, 11:54:54  
 

Fusion à Montpellier : Montpellier-II se prononce pour un grand 
établissement s'appuyant sur les six pôles d'excellence du site  

  

 

• Contact : Université Montpellier-II, Marie-France Dewast, service de presse, 04 67 47 54 97, 
mfd@adequates.com, www.univ-montp2.fr 

•   

 
Danièle Hérin, présidente de l'université Montpellier-II © Montpellier-II  
L'université Montpellier-II défend l'idée d'une université unique de type grand établissement, s'appuyant sur des 
pôles formation-recherche « positionnés entre les composantes et laboratoires et les instances centrales de 
l'établissement », indique sa présidente, Danièle Hérin, dans le cadre de la réflexion menée sur la fusion des trois 
universités montpelliéraines. « L'idée est d'avoir une université unique fortement liée aux organismes de 
recherche, aux grandes écoles et à quelques grands industriels », détaille Danièle Hérin. Les universités de 
Montpellier se sont engagées à fusionner au 1er janvier 2012, dans le cadre du PRES Université Montpellier Sud 
de France (AEF n°115321). 
 
« La démarche proposée se fonde sur l'excellence, intégrant l'ensemble des forces du site », explique Éric 
Buffenoir, vice-président du conseil d'administration de Montpellier-II, confirmant le choix fait dans le cadre du 
plan campus et de la structuration du PRES Université Montpellier Sud de France « d'appuyer la gouvernance du 
site sur les pôles formation-recherche en émergence ». « Il s'agit de bâtir un modèle de gouvernance innovant 
avec pour ambition de faire advenir un 'campus d'excellence' à Montpellier », explique-t-il. 
 
DEUX POSTULATS ET TROIS OBJECTIFS 
 
Pour appuyer sa proposition de création d'un grand établissement, Montpellier-II part de deux postulats. Tout 
d'abord, « le projet de création d'un établissement universitaire unique sur Montpellier, l'élaboration d'un 



nouveau cadre contractuel avec les organismes de recherche nationaux et le projet de campus d'excellence ne 
peuvent, ni ne doivent, être traités de façon disjointe ». Le second argument est que « l'établissement unique a 
vocation à fédérer l'ensemble des forces scientifiques du site impliquées dans l'appel d'offres 'initiative 
d'excellence' et doit donc être mis en responsabilité de la répartition des moyens qui sont obtenus à ce titre », 
détaille Éric Buffenoir. 
 
Pour l'équipe de direction de Montpellier-II, la gouvernance de la future université unique doit donc répondre à 
trois objectifs. Le premier est de permettre l'implication des partenaires (grandes écoles, organismes de 
recherche, monde socio-économique) dans les différents niveaux de décisions. Le deuxième vise à « assurer la 
répartition des moyens en direction des foyers d'excellence reconnus au travers de l'appel d'offres du grand 
emprunt ». Enfin, cette gouvernance doit également « respecter les caractères et les prérogatives propres aux 
structures de formation et de recherche présentes sur le site tout en favorisant les projets transversaux entre les 
divers acteurs ». 
 
UNE « UNIVERSITÉ DE RECHERCHE INTENSIVE » 
 
Le campus d'excellence doit se structurer autour d'une « université de recherche intensive », et intégrer 
l'ensemble des composantes et des laboratoires mis en synergie au sein des projets de « Labex » lancés dans le 
cadre des appels d'offres du grand emprunt. Selon Éric Buffenoir, le PRES doit rester, quant à lui, une structure 
« intrinsèquement dédiée au pilotage du plan campus et à la collaboration régionale ». Sa présidente, Dominique 
Deville de Perière, joue aujourd'hui un rôle de coordination des trois universités pour préparer la fusion. 
 
Le grand établissement serait gouverné par un conseil d'administration jouant un rôle stratégique qui 
rassemblerait des représentants des personnels de l'établissement, des représentants des organismes de recherche, 
des écoles, et des entreprises partenaires. Pour Danièle Hérin, sa mission serait « d'intégrer les objectifs de la 
stratégie nationale de recherche et d'innovation, la politique nationale des grands organismes et les enjeux du 
développement économique régional » dans les grands arbitrages de l'établissement et dans les programmes 
incitatifs mis en place par une fondation partenariale en charge du capital de l'université (grand emprunt, etc.). 
 
Ce conseil s'appuierait sur un « sénat académique » regroupant un « nombre important » de chercheurs, 
professeurs, maîtres de conférences, Iatoss et étudiants représentant l'ensemble des champs disciplinaires du site. 
Son rôle serait d'élaborer le « dialogue contractuel interne avec les composantes et laboratoires ». Les six grands 
pôles de formation et de recherche (PFR), déjà déterminés lors de l'opération campus et de la mise en place du 
PRES, sont : le pôle agro-environnement, le pôle biologie-santé, le pôle chimie Balard, le pôle MIPS 
(mathématiques, informatique, physiques, structures et systèmes), le pôle SHS (sciences de l'homme et de la 
société) et le pôle eau. Ils fédéreraient des « graduate schools » mariant formation, recherche et innovation. Les 
composantes et laboratoires resteraient en charge respectivement de la mise en œuvre de la politique 
pédagogique et de recherche de l'établissement, et disposeraient pour cela des moyens récurrents « à l'activité ». 
Les PFR bénéficieraient des financements incitatifs « à la performance », précise Danièle Hérin. 
 
POLITIQUE INCITATIVE À L'ÉGARD DES PÔLES 
 
« Le périmètre des pôles de formation et de recherche est choisi de façon à rassembler une communauté 
disciplinaires susceptible d'atteindre la masse critique et le niveau de reconnaissance national et international 
indispensable au développement de l'attractivité », poursuit la présidente de Montpellier-II. Conçus comme des 
« agences de moyens internes », les PFR « doivent être les interlocuteurs principaux de la direction dans le cadre 
de l'élaboration de la politique d'allocation de moyens formation-recherche visant la performance, l'innovation, 
la transversalité et l'économie de moyens ». 
 
Montpellier-II propose donc la mise en place d'un « schéma d'allocation 'à l'activité et à la performance' ». Ce 
schéma reposerait sur « une séparation des instances en charge de la détermination des programmes (conseil 
stratégique), celles en charge de l'évaluation compétitive des projets (pôles et comités de pairs extérieurs), et 
celles en charge de la mise en oeuvre des projets (composantes et laboratoires) », détaille Éric Buffenoir. Il 
repose sur « une politique disciplinaire visant au développement du lien formation-recherche-innovation et 
stimulant la mutualisation et les transversalités entre composantes et laboratoires concernés par une discipline 
donnée ». Cette politique devrait être « intimement liée » aux organismes et alliances concernés. Conjointement, 
une logique de contrats objectifs-moyens avec les composantes et laboratoires devra être mise en place. 
 
AUTRES AVANTAGES DU GRAND ÉTABLISSEMENT 
 



Pour expliquer la préférence marquée par Montpellier-II en faveur d'un grand établissement, Éric Buffenoir 
constate « l'impossibilité d'assurer la représentativité des divers champs disciplinaires au sein de conseils 
d'administration resserrés et monocolores », « le pouvoir sans partage du président », « la difficulté à associer les 
organismes nationaux de recherche dans les schémas de gouvernance d'établissement ». Éric Buffenoir estime 
qu'on ne peut pas non plus « se satisfaire des analyses récentes concernant l'évolution vers les PRES 2 qui 
pourraient transformer les universités en collèges universitaires » (AEF n°128910, n°128904, n°128932 et 
n°128920). 

• Contact : Université Montpellier-II, Marie-France Dewast, service de presse, 04 67 47 54 97, 
mfd@adequates.com, www.univ-montp2.fr 

Dépêche n°135478  
Toulouse, Mercredi 21 juillet 2010, 14:45:04  
 

Fusion à Montpellier : Montpellier-III veut une université unique combinant 
CA de type LRU, pôles de recherche et sénat académique  

• Contact : Université Paul-Valéry (Montpellier-III), Isabelle Miraval, relations presse, 04 67 14 20 12, 
isabelle.miraval@univ-montp3.fr, www.univ-montp3.fr 

 
Anne Fraïsse, présidente de l'université Paul-Valéry (Montpellier-III) © Univ. Paul-Valéry  
« Montpellier-III essaye de structurer sa vision de l'université unique en reprenant l'idée de grands pôles de 
recherche combinée avec un conseil d'administration de type loi LRU et les quatre secteurs de formations 
proposés par le ministère », explique à AEF Anne Fraïsse, présidente de l'université Montpellier-III Paul-Valéry, 
alors que les universités de Montpellier se sont engagées à fusionner au 1er janvier 2012, dans le cadre du PRES 
Université Montpellier Sud de France (AEF n°115321). « La difficulté est de savoir comment combiner entre 
eux ces différents étages entre les composantes et le conseil d'administration unique. » De son côté, l'université 
Montpellier-II (Sciences et techniques) oriente sa réflexion vers une université unique de type grand 
établissement qualifié d' « université de recherche intensive » bâtie autour de six grands pôles de recherche et de 
formation (AEF n°134578). L'université Montpellier-I (droit, économie, gestion, santé) préférerait opter pour 
une structure de type loi LRU (AEF n°135100). 
 
« Les pôles de recherche et de formation sont très intéressants pour la recherche mais ils ont des statuts et des 



périmètres très différents les uns des autres », relève Anne Fraïsse. « Ils permettent une plus grande 
transdisciplinarité mais cela ne peut pas se faire au détriment d'un certain cadrage universitaire car derrière il y a 
les formations et les métiers. C'est pour cela qu'il faut prendre en compte aussi les secteurs de formation plus 
directement disciplinaires que les pôles. » 
 
UN CA, UN CS, UN CEVU ET UN SÉNAT ACADÉMIQUE  
 
L'université Montpellier-III réfléchit à un schéma de gouvernance de type loi LRU avec un conseil 
d'administration, un conseil scientifique et un conseil des études et de la vie universitaire, et un sénat académique 
qui réunirait les quatre « conseils de gestion », correspondant aux quatre secteurs de formation (1). Le conseil 
scientifique et le Cevu pourraient être des émanations des conseils des pôles (AEF n°134578) et des conseils de 
vie de campus. La répartition des budgets récurrents et l'affectation des postes aux secteurs de formation et aux 
pôles de recherche seraient soumises à l'approbation du sénat académique. 
 
« La LRU peut-elle être infléchie sur la question du conseil d'administration et notamment de sa composition ? », 
s'interroge la présidente de Montpellier-III, pour qui un CA de 30 personnes maximum constitue un « cadre 
rigide ». « Le grand établissement est une façon de contourner la loi LRU car il donne plus de liberté pour 
s'organiser mais il est soumis à l'acceptation du ministère et sort du cadre d'une université d'État, ce qui n'est pas 
acceptable pour Montpellier-III. Il faut trouver une organisation qui combine les avantages des deux systèmes. » 
 
« Le passage aux RCE de Montpellier-III le 1er janvier 2012 et la fusion vers une université unique sont deux 
choses qui se construisent en parallèle », analyse Anne Fraïsse qui dit « tenir compte du futur établissement 
unique quand une décision est prise sur la structure de Montpellier-III ». Elle prend l'exemple de la mise en place 
de la direction des systèmes d'information : « il existait deux services auparavant, nous les avons remaniés pour 
créer une DSI et aller dans le sens d'une harmonisation des services des trois universités montpelliéraines ». 
« Pour l'instant, en interne, les trois établissements travaillent en parallèle tout en regardant ce que font les uns et 
les autres et s'efforcent de concilier des visions différentes de l'université unique. » 

(1) Les quatre secteurs de formation sont : lettres-sciences humaines, droit-économie-gestion, santé, sciences-
technologies. 
 

• Contact : Université Paul-Valéry (Montpellier-III), Isabelle Miraval, relations presse, 04 67 14 20 12, 
isabelle.miraval@univ-montp3.fr, www.univ-montp3.fr 
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